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(54) Dispositif de rangement d’une paire de skis

(57) Un dispositif de rangement d'une paire de skis
comprend un élément individuel de retenue 14 composé
d'une mâchoire fixe et d'une mâchoire mobile 18 reliées
entre elles par une paire de biellettes articulées consti-
tuant un parallélogramme déformable. La mâchoire mo-
bile 18 est équipée d'une pédale d'actionnement 34
ayant une plaque de butée 36, et un étrier 38 de fixation
en U enfourchant la partie inférieure de la mâchoire mo-

bile 18. L'étrier 38 est relié à la plaque de butée 36 par
une extension 52 destinée à maintenir un décalage ver-
tical avec la partie inférieure de la mâchoire mobile 18.
Un ressort 50 est accrochée à un axe 56 traversant avec
jeu un trou 46 de la mâchoire mobile 18 pour autoriser
dans la position rapprochée, un mouvement de pivote-
ment de faible amplitude de la pédale d'actionnement
34 autour de l'axe 56.
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention est relative à un dispositif de ran-
gement d'une paire de skis en position verticale,
comprenant :

- un élément individuel de retenue composé d'une
mâchoire fixe et d'une mâchoire mobile reliées en-
tre elles par une paire de biellettes articulées cons-
tituant un parallélogramme déformable entre une
position écartée, et une position rapprochée, ladite
mâchoire mobile étant équipée à la partie inférieure
d'une pédale d'actionnement ayant une plaque de
butée sur laquelle prend appui la paire de skis,

- et un ressort de rappel sollicitant la mâchoire mobile
vers la position écartée lorsque la plaque de butée
est délestée du poids des skis, l'une des extrémités
du ressort étant ancré sur un premier axe de la mâ-
choire fixe.

Etat de la technique

[0002] Un dispositif de rangement du genre mention-
né est décrit dans le document FR-A-2442061, dans le-
quel la plaque de butée est soudée directement à la par-
tie inférieure du profilé de la mâchoire mobile. La plaque
de butée reste toujours horizontale, et le ressort de rap-
pel est bandé au maximum dans la position rapprochée
des mâchoires. Pour certains skis d'un poids modéré,
par exemple des skis de fond, ou des skis d'enfants, la
position rapprochée des mâchoires n'est pas stable, car
le ressort de rappel a tendance à solliciter l'ensemble
vers le haut.

Objet de l'invention

[0003] L'objet de l'invention consiste à améliorer la
stabilité d'un dispositif de rangement d'une paire de skis,
indépendamment de la taille et du poids des skis.
[0004] Le dispositif de rangement selon l'invention est
caractérisé en ce que :

- la pédale d'actionnement comporte un étrier de fixa-
tion en U enfourchant la partie inférieure de la mâ-
choire mobile,

- l'étrier est relié à la plaque de butée par une exten-
sion destinée à maintenir un décalage vertical avec
la partie inférieure de la mâchoire mobile,

- l'autre extrémité du ressort est retenue par un
deuxième axe traversant avec jeu un trou de la mâ-
choire mobile, pour autoriser dans la position rap-
prochée, un mouvement de pivotement de faible
amplitude de la pédale d'actionnement autour dudit
deuxième axe .

[0005] L'inclinaison de la plaque de butée provoque

un point dur contribuant à maintenir la mâchoire mobile
dans la position rapprochée en s'opposant à la force de
rappel du ressort.
[0006] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
trou de la mâchoire mobile est aligné avec deux orifices
ménagés dans les ailes de l'étrier de fixation pour le pas-
sage du deuxième axe. La plaque de butée vient en en-
gagement dans la position écartée contre la face infé-
rieure de la mâchoire fixe, et la pédale d'actionnement
est fixée à la mâchoire mobile par l'intermédiaire du
deuxième axe et de la biellette inférieure qui tourillonne
dans un trou de l'étrier de fixation. L'inclinaison de la
ligne d'action du ressort varie par rapport à la direction
parallèle des deux biellettes articulées, de manière à ré-
duire la force antagoniste de rappel. Il est ainsi possible
de ranger des skis très légers sans risque de remontée
intempestive de la mâchoire mobile vers le haut. L'en-
semble se comporte comme une genouillère dont le
point mort se trouve en fin de course de descente de la
mâchoire mobile.
[0007] Selon une caractéristique de l'invention, les
mâchoires de l'élément de retenue sont réalisées en
bois ou en matière plastique moulée.
[0008] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la longueur des deux biellettes peut être facilement ré-
glable au moyen d'un système d'ajustage en fonction de
la largeur des skis.

Description sommaire des dessins

[0009] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention donné à titre d'exem-
ple non limitatif, et représenté aux dessins annexés
dans lesquels:

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d'un élément individuel de retenue selon l'invention,
représenté dans la position écartée ;

- la figure 2 montre une vue identique de la figure 1
en position rapprochée de rangement des skis ;

- la figure 3 est une vue en élévation de la mâchoire
fixe de l'élément individuel de retenue ;

- la figure 4 est une vue en coupe selon la ligne 4-4
de la figure 3 ;

- la figure 5 est une vue en coupe de la mâchoire mo-
bile selon la ligne 5-5 de la figure 1.

Description d'un mode de réalisation préférentiel

[0010] En référence aux figures 1 à 4, un dispositif de
rangement 10 d'une paire de skis 12 en position verti-
cale, comprend un élément individuel de retenue 14
composé d'une mâchoire fixe 16 et d'une mâchoire mo-
bile 18 reliées entre elles par deux biellettes 20, 22 ar-
ticulées constituant un parallélogramme déformable en-
tre une position écartée (figure 1) et une position rap-
prochée (figure 2). Les deux mâchoires 16, 18 peuvent
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être réalisées en bois ou en matière plastique moulée,
et comportent chacune un évidement 24, 26 de posi-
tionnement en forme de V destiné à encadrer les chants
de la partie arrière des skis 12 lorsque les mâchoires
16, 18 se trouvent dans la position rapprochée.
[0011] Les deux mâchoires 16, 18 peuvent être mon-
tées indifféremment à droite ou à gauche en fonction du
positionnement sur le chariot.
[0012] La mâchoire fixe 16 est assujettie par des vis
à un support (non représenté) du dispositif de range-
ment 10, et est pourvue de trois trous 28, 30, 32 hori-
zontaux disposés dans un même plan vertical. Les vis
traversent des orifices 29, 31, 33 prévus sur la face in-
clinée, dont l'angle d'inclinaison est choisi pour autoriser
le montage à droite ou à gauche.
[0013] La mâchoire mobile 18 est équipée à la partie
inférieure d'une pédale d'actionnement 34 en forme
d'équerre, ayant une plaque de butée 36 horizontale fai-
sant saillie de l'évidement 24, et un étrier de fixation 38
en forme de U enfourchant la partie inférieure de la mâ-
choire mobile 18. Les ailes parallèles de l'étrier 38 sont
percées par des d'orifices 40, 42 alignés avec deux
trous 44, 46 horizontaux traversant la mâchoire mobile
18. Un troisième trou 48 est ménagé dans la mâchoire
mobile 18 au-dessus du trou intermédiaire 42. L'étrier
38 est équipé en plus d'un ergot 51 de fin de course
destiné à coopérer avec la biellette inférieure 22 en po-
sition écartée.
[0014] La biellette supérieure 20 comporte des axes
tourillonnant dans les trous 48, 28 respectifs de la mâ-
choire mobile 18, et de la mâchoire fixe 16. D'une ma-
nière similaire, la biellette inférieure 22 tourillonne dans
les trous 40, 32 respectifs de la mâchoire mobile 18, et
de la mâchoire fixe 16. Les biellettes 20, 22 restent pa-
rallèles entre elles lors du déplacement de la mâchoire
mobile 18 entre la position écartée et la position rappro-
chée, et vice-versa. Un ressort de rappel 50 est situé
entre les deux biellettes 20, 22 et sollicite la mâchoire
mobile 18 vers la position écartée.
[0015] La plaque de butée 36 horizontale est reliée à
l'étrier de fixation 38 par une extension 52 verticale des-
tinée à maintenir un décalage vertical avec la partie in-
férieure de la mâchoire mobile 18. La longueur de la pla-
que de butée 36 est choisie pour venir en engagement
dans la position écartée contre la face inférieure de la
mâchoire fixe 16 (figure 1). Le ressort de rappel 50 est
du type hélicoïdal à traction, et l'une de ses extrémités
est ancrée à un premier axe 54 traversant le trou inter-
médiaire 30 de la mâchoire fixe 16. L'autre extrémité du
ressort 50 est retenue par un deuxième axe 56 traver-
sant les orifices 42 de l'étrier 38 et le trou intermédiaire
46 de la mâchoire mobile 18. Les deux doigts 54, 56
s'étendent parallèlement l'un à l'autre, et le diamètre du
trou 46 est supérieur à celui des orifices 42 de l'étrier
38 et du deuxième axe 56.
[0016] La présence du jeu radial entre le deuxième
axe 56 et le trou 46 permet un mouvement de pivote-
ment de faible amplitude de la pédale d'actionnement

34 autour du deuxième axe 56 intervenant dans la po-
sition rapprochée (figure 2)) en fin de course d'arme-
ment du ressort 50.
[0017] La pose des talons des skis 12 sur la pédale
d'actionnement 34 provoque la descente et le rappro-
chement progressif de la mâchoire mobile 18 vers la
mâchoire fixe 16, de manière à enserrer les chants op-
posés des skis 12. En fin de course de la mâchoire mo-
bile 18 se produit le mouvement de pivotement de la
pédale d'actionnement 34 dans le sens de la flèche F,
destiné à placer la plaque de butée 36 dans une position
légèrement inclinée par rapport à la position horizontale.
L'inclinaison de la plaque de butée 36 provoque un point
dur contribuant à maintenir la mâchoire mobile 18 dans
la position rapprochée en s'opposant à la force de rap-
pel du ressort 50.
[0018] Au cours du mouvement de descente de la mâ-
choire mobile 18, l'inclinaison de la ligne d'action du res-
sort 50 varie par rapport à la direction parallèle des deux
biellettes 20, 22 articulées, de manière à réduire la force
antagoniste de rappel. Il est ainsi possible de ranger des
skis très légers sans risque de remontée intempestive
de la mâchoire mobile 18 vers le haut. L'ensemble se
comporte comme une genouillère dont le point mort se
trouve en fin de course de descente de la mâchoire mo-
bile 18.
[0019] Le retour de la pédale d'actionnement 34 vers
la position horizontale intervient lorsqu'on déleste la pla-
que de butée 36 du poids de la paire de skis 12. L'effa-
cement du point dur est suivi du déplacement de la mâ-
choire mobile 18 vers la position écartée suite à la dé-
tente du ressort 50 de rappel. L'ergot 51 de fin de course
intégré dans l'étrier 38 vient en butée contre la biellette
22 inférieure.
[0020] La longueur des deux biellettes 20, 22 peut
être facilement réglable au moyen d'un système d'ajus-
tage (non représenté) en fonction de la largeur des skis
12.
[0021] Les deux trous 44, 46 horizontaux traversant
la mâchoire mobile 18 au niveau de la pédale d'action-
nement 34 peuvent être munis d'embouts en matière
tendre, par exemple en caoutchouc ou élastomère.
[0022] Il est clair que la formation du point dur par pi-
votement de la pédale d'actionnement 34 peut intervenir
par des moyens de maintien équivalents sans sortir du
cadre de l'invention.

Revendications

1. Dispositif de rangement d'une paire de skis (12) en
position verticale, comprenant :

- un élément individuel de retenue (14) composé
d'une mâchoire fixe (16) et d'une mâchoire mo-
bile (18) reliées entre elles par une paire de
biellettes (20, 22) articulées constituant un pa-
rallélogramme déformable entre une position
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écartée, et une position rapprochée, ladite mâ-
choire mobile (18) étant équipée à la partie in-
férieure d'une pédale d'actionnement (34)
ayant une plaque de butée (36) sur laquelle
prend appui la paire de skis (12),

- et un ressort de rappel (50) sollicitant la mâ-
choire mobile (18) vers la position écartée lors-
que la plaque de butée (36) est délestée du
poids des skis (12), l'une des extrémités du res-
sort étant ancré sur un premier axe (54) de la
mâchoire fixe (16),

caractérisé en ce que :

- la pédale d'actionnement (34) comporte un
étrier (38) de fixation en U enfourchant la partie
inférieure de la mâchoire mobile (18),

- l'étrier (38) est relié à la plaque de butée (36)
par une extension (52) destinée à maintenir un
décalage vertical avec la partie inférieure de la
mâchoire mobile (18),

- l'autre extrémité du ressort (50) est retenue par
un deuxième axe (56) traversant avec jeu un
trou (46) de la mâchoire mobile (18), pour auto-
riser dans la position rapprochée, un mouve-
ment de pivotement de faible amplitude de la
pédale d'actionnement (34) autour dudit
deuxième axe (56).

2. Dispositif de rangement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la plaque de butée (36) est
légèrement inclinée en fin de course d'armement du
ressort (50) pour créer un point dur contribuant à
maintenir la mâchoire mobile (18) dans la position
rapprochée en s'opposant à la force antagoniste du
ressort (50).

3. Dispositif de rangement selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que le trou (46) de la mâchoire
mobile (18) est aligné avec deux orifices (42) mé-
nagés dans les ailes de l'étrier de fixation (38) pour
le passage du deuxième axe (56).

4. Dispositif de rangement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la plaque de butée (36) vient
en engagement dans la position écartée contre la
face inférieure de la mâchoire fixe (16).

5. Dispositif de rangement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la pédale d'actionnement (34)
est fixée à la mâchoire mobile (18) par l'intermédiai-
re dudit deuxième axe (56), et de la biellette infé-
rieure (22) qui tourillonne dans un trou (40) de
l'étrier de fixation (38).

6. Dispositif de rangement selon l'une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que les mâchoires (16,
18) de l'élément de retenue (14) sont réalisées en

bois ou en matière plastique moulée.

7. Dispositif de rangement selon l'une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la longueur deux
biellettes (20, 22) peut être facilement réglable au
moyen d'un système d'ajustage en fonction de la
largeur des skis (12).

8. Dispositif de rangement selon l'une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que l'étrier (38) est
muni d'un ergot (51) de fin de course destiné à venir
en butée en position écartée avec la biellette infé-
rieure (22).
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